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Session ordinaire 2022-2023 
 

DS/RM/JCS P.V. ECEAT 24 
 
 

Commission de l'Environnement, du Climat, de l'Energie et de 
l'Aménagement du territoire 

 
 

Procès-verbal de la réunion du 29 juin 2023 
 

Ordre du jour : 
 

1. Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 21 et 26 juin 2023 
  

2. Désignation d'un Vice-Président 
  

3. Information de M. le Ministre concernant le marché de l’énergie au Luxembourg 
  

4. Divers 
  

 
* 
 

Présents : M. André Bauler, M. François Benoy, M. Gusty Graas, Mme Cécile Hemmen, 
M. Jean-Paul Schaaf, M. Carlo Weber 
 
M. Max Hengel remplaçant Mme Martine Hansen 
M. Marc Hansen remplaçant Mme Jessie Thill 
 
M. Claude Turmes, Ministre de l'Energie 
 
M. Simeon Hagspiel, Commissaire du Gouvernement à l'Energie 
 
M. Claude Seywert, de la société Encevo 
M. Pete Hoffmann, de la société Hoffmann Frères Energie et Bois S.à r.l. 
  
M. Dan Schmit, de l'Administration parlementaire 
  

Excusés : Mme Barbara Agostino, Mme Semiray Ahmedova, Mme Myriam Cecchetti, 
M. Félix Eischen, Mme Martine Hansen, M. Aly Kaes, M. Fred Keup, M. Gilles 
Roth, Mme Jessie Thill 
  
M. Marc Goergen, observateur délégué 

 
* 
 

Présidence : M. François Benoy, Président de la Commission 
 
* 
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1. Approbation des projets de procès-verbal des réunions des 21 et 26 juin 2023 
 

 
Les projets de procès-verbal sous rubrique sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2. Désignation d'un Vice-Président 

 
  

M. Gusty Graas (DP) est désigné comme vice-président de la Commission. 
 
 
3. Information de M. le Ministre concernant le marché de l’énergie au Luxembourg 

  
  
La Commission spéciale est informée par le Ministre de l’Énergie, M. Claude Turmes, sur 
l’évolution du marché de l’énergie au Luxembourg. Conformément à l’article 25, paragraphe 
9, du Règlement de la Chambre des Députés, la Commission décide de garder le secret des 
délibérations. Pour cette raison, le contenu dudit échange n’est pas repris dans le présent 
procès-verbal. 
 
 
4. Divers 

 
 
La prochaine réunion aura lieu le 3 juillet 2023 à 7h50. Lors de cette réunion, le projet de 
rapport relatif au projet de loi n° 8041 sera présenté et adopté. 

 
 
 

Procès-verbal approuvé et certifié exact 
  

 


